
Arrit& du 22 septembre 2000 portant inscription des substances actives fluroxypyr, prohexadione-calcium et metsul­
furon methyle et modifiant l'arrete du 14 avril 1998 lltablissant la liste des substances actives dont !'incorporation est 
autoris&e dans les produits phytopharmaceutiques 

NOR: AGRG0001949A 

Le ministre de 1' agriculture et de la peche, 
Vu la directive 2000/10/CE de la Commission du l" mars 2000 inscrivant une substance active (fluroxypyr) a l'annexe 1 de la directive 

n" 91/414/CEE du Conseil concemant la mise sur le marchC de produits phytopharrnaceutiques; 
Vu la directive 2000/49/CE de la Commission du 26 juillet 2000 inscrivant une substance active (le metsulfuron mCthyle) a !'annexe I de 

la directive 91/414/CEE du Conseil concemant la mise sur le marchC des produits phytopharrnaceutiques; 
Vu la directive 2000/50/CE de la Commission du 26 juillet 2000 inscrivant une substance active (le prohexadione-calcium) a !'annexe I de 

la directive 91/414/CEE du Conseil concemant la mise sur le marche des produits phytopharrnaceutiques; 
Vu le decret n° 94-359 du 5 mai 1994 relatif au contr61e des produits phytopharrnaceutiques. et notamment son article 9-IV; 
Vu l'arrSte du 6 septembre 1994 modifiC portant application du d6cret n° 94-359 du 5 mai 1994 relatif au contr6le des produits phytophar­

maceutiques ; 
Vu l'arrSte du 14 avril 1998 modifiC Ctablissant la liste des substances actives dont !'incorporation est autorisCe dans Jes produits phyto­

phannaceutiques, 
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Amte: 

Art. 1•. - L'annexe de l'arrete du 14 avril 1998 susvise est completee comme suit: 

SUBSTANCE 
active 

Fluroxypyr. 

Metsulfuron methyle. 

Prohexiadone-calcium. 

EXIGENCES CONCERNANT LA SUBSTANCE ACTIVE 

1. ldentit8 : 
Norn commun: fluroxypyr. 
Denomination de l'UICPA: acide 4-amino-3,5-dichloro-6-fluoro-

2-pyridyloxyacetique. 
2. Conditions particuliE!res a remplir: 
2.1. La substance active telle que manufacturee doit avoir une 

puret8 minimale de 950 g/kg. 
2.2. Seules les utilisations en tant qu'herbicide peuvent etre auto­

ris8es: 

2.3. Pour la mise en ceuvre des principes uniformes prevus a 
!'annexe VI, ii sera tenu compte des conclusions du rapport 
d'examen sur le fluroxypyr, et notamment de ses annexes I 
et 11, telles que mises au point par le comite phytosanitaire 
permanent le 30 novembre 1999. Dans cette evaluation 
generale, les Etats membres : 

- tiennent compte des informations supplementaires requises 
au point 7 du rapport d'examen; 

- doivent accorder une attention particuliElre a la protection 
des eaux souterraines; 

- doivent accorder une attention particuliElre aux effets sur les 
organismes aquatiques et veiller a ce que les conditions 
d'autorisation comportent, le cas echeant, des mesures 
visant a reduire les risques. 

3. Date d'expiration de !'inscription: le 30 novembre 2010. 

1. ldentito: 
Norn commun: metsulfuron methyle. 
Denomination de l'UICPA: benzoate de methyle-2-(4-methoxy-6-

methyl-1,3,5-triazin-2-ylcarbamoylsulfamoyl). 
2. Conditions particuliE!res a remplir: 
2.1. La substance active telle que manufacturee doit avoir une 

purete minimale de 960 g/kg. 
2.2. Seules les utilisations en tant qu'herbicide peuvent etre auto­

ris8es. 

2.3. Pour la mise en c:euvre des principes uniformes pr8vus a 
l'annexe VI, ii sera tenu compte des conclusions du rapport 
d'examen sur le metsulfuron m8thyle, et notamment de ses 
annexes I et II, telles que mises au point par le comite phyto­
sanitaire permanent le 16 juin 2000. Dans cette evaluation 
genera le, les Etats membres: 

- doivent accorder une attention particulii!re a la protection 
des eaux souterraines; 

- doivent accorder une attention particuliE!re aux effets sur les 
organismes aquatiques et velller a ce que les conditions 
d'autorisation comportent, le cas echeant, des mesures 
visant a r8duire les risques. 

3. Date d'expiration de !'inscription: le 30 juin 2011. 

1. ldentite: 
Norn commun: prohexiadone-calcium. 
Denomination (UICPA): calcium 3,5-dioxo-4-propionylcyclo­

hexanecarboxylate. 
2. Conditions particuliE!res a remplir: 
2.1. La substance active telle que manufacturee doit avoir une 

puret8 minimale de 890 g/kg. 
2.2. Seules les utilisations en tant que r8gulateur de croissance 

vegetale peuvent etre autoris8es. 
Pour la mise en c:euvre des principes uniformes prevus a 

l'annexe VI, ii sera tenu compte des conclusions du rapport 
d'examen sur le prohexadione-calcium, et notamment de 
ses annexes I et JI, telles que mises au point par le comite 
phytosanitaire permanent le 16 juin 2000. 

3. Date d'expiration de !'inscription: le 1" octobre 2010. 

DE.LAIS POUR REVISER LES AUTORISATIONS 
de mise sur le march8 

Pour les prodults contenant uniquement la substance active 
fluroxypyr, la revision des autorisations doit intervenir au plus 
tard au 1• d8cembre 2004. 

Toutefois, pour les produits contenant du fluroxypyr et d'autres 
substances actives non encore inscrites dans cette annexe, 
cette revision interviendra dans les 4 ans a compter de l'ins­
cription dans l'annexe de la dernii!re de ces substances actives. 

Pour les produits contenant uniquement la substance active 
metsulfuron methyle, la revision des autorisations doit inter­
venir au plus tard au 1"' juillet 2005. 

Toutefois, pour les produits contenant du metsulfuron m8thyle et 
d'autres substances actives non encore inscrites dans cette 
annexe, cette revision interviendra dans les 4 ans a compter de 
!'inscription dans !'annexe de la derniE!re de ces substances 
actives. 

Pour les produits contenant uniquement la substance active 
prohexadione-calcium, la revision des autorisations doit inter­
venir au plus lard au 1• janvier 2002. 

Toutefois, pour les produits contenant du prohexadione-calcium 
et d'autres substances actives non encore inscrites dans 
l'annexe, cette revision interviendra dans les d8lais fixes par la 
directive inscrivant la derniE!re de ces substances actives dans 
cette annexe. 

Art. 2. - La clirectrice gCnCrale de l'alimentation est chargee de l'execution du present arrete, qui sera publiC au Journal officiel de Ia 
Republique fran~aise. 

Fail a Paris, le 22 septembre 2000. 
Pour le ministre et par deMgation : 

La directrice ginirale de l'alimentation, 
C. GESLAIN·LANEELLE 


